
55 C’est le nombre d’organisations représentatives
des acteurs intéressés par le calendrier scolaire
         (monde éducatif, sociétés de transport,
         industrie touristique et hôtelière…) avec
                             lesquelles le ministère
                             de l’Éducation nationale
                             discute du calendrier scolaire
                             triennal.

Le calendrier est fixé par arrêté
du ministre de l’Éducation nationale,
selon un cadre fixé par la loi,
l’article L-521-1 du code de l’éducation.

C’est « en fonction d’intérêts économiques »
et « pour allonger les saisons touristiques »
que le gouvernement a créé les zones
de vacances, dès l’année scolaire 1964-1965.
Les trois zones que l'on connaît à l'heure
actuelle ont été créées en 1995-1996.

Les préconisations de la FCPE :
Appliquer l'alternance 7/2 – sept semaines de cours 
et deux semaines de congés – recommandée 
par tous les spécialistes
Réduire à deux le nombre de zones pour l’ensemble
des vacances scolaires
Raccourcir les vacances d’été
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Vacances

                         Soit « 36 semaines
                réparties en cinq périodes
                de travail, de durée
      comparable, séparées par
quatre périodes de vacance
des classes » du calendrier
scolaire triennal.
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Le calendrier scolaire
Choisies pour trois ans,  les dates des vacances scolaires  font toujours parler d’elles.  

Trop d’intérêts divergents en jeu ?
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Décryptage

À l’image de ce qu’elle avait initié en 2016, la FCPE a déposé,  
le 13 octobre 2022, avec l’ensemble des syndicats,  un vœu pour  
la création d’une commission spécialisée   au sein du Conseil 
supérieur de l’éducation sur le calendrier scolaire. Celle-ci a 
donc été créée par un arrêté du 30 décembre 2022 et a entamé 
ses travaux sur la durée et l'équilibre de l'année scolaire, sur  
le nombre et la périodicité des vacances scolaires. Les proposi-
tions devront prendre en compte de nombreux paramètres : 

les dates clés de l’orientation, les aléas climatiques de certains 
territoires, la place et l’organisation des examens, etc.  
En annonçant le 26 mai qu’il souhaitait que les conseils de 
classe du 3e trimestre ne se déroulent pas si tôt avant la fin 
officielle de l’année scolaire, le ministre de l’Éducation  
nationale Pap Ndiaye a d’ailleurs pu toucher du doigt  
 la subtilité du casse-tête…  Une intention louable, mais  
sans doute un peu trop prématurée.
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